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Etant donné que l’aéroport international de Luxembourg 
représente la seule frontière extérieure du pays dans le 
cadre de l’espace Schengen et qu’il s’agit de toute façon 
d’une infrastructure stratégique et sensible, la Police 
marque une présence permanente avec plus de 60 
collaborateurs au Findel.

MISSIONS GÉNÉRALES :

La police générale pour toutes les interventions urgentes 
et des visites officielles (dispositifs policiers).

• Le contrôle aux frontières. 
• La sécurité aéroportuaire.
La police de l’air : enquête sur tout incident ou 
accident impliquant un avion d’une compagnie de droit 
luxembourgeois.

MISSIONS PARTICULIÈRES :

Le Service de contrôle à l’aéroport est chargé :
• du contrôle frontalier (contrôle des documents de 

voyage, analyse des documents de voyage suspects,  
« profiling » et patrouilles de surveillance.

• de l’expertise documents : s’occupe essentiellement 
d’expertise de documents de voyage ou d’identité (y 
compris les permis de conduire). Ce service est à la 
disposition de toutes les unités de la Police.

Le Service de garde à l’aéroport :
• est chargé de surveiller le territoire de l’aéroport, 

les différentes zones de sûreté, de clôture, les 
infrastructures aéroportuaires et les point sensibles. 

• les policiers du SGA effectuent des inspections, 
organisent des filtrages et fouilles de sécurité. 

• ils contrôlent et supervisent le personnel de sécurité 
privé qui travaille à l’aéroport.

La Police marque une présence permanente avec 
plus de 75 collaborateurs au Findel.


